
 1 Le contexte de l'opération 

1.4 Les objectifs de l'opération 
 
Préambule : 
  
La maison de la réussite en Licence doit être un lieu de vie accueillant, condition essentielle d’une 
appropriation des locaux par les étudiants et les personnels, favorisant les échanges, les 
apprentissages et le travail en autonomie. 
  
Elle doit être adaptée à la mise en œuvre d’une pédagogie moderne et évolutive et doit être 
dimensionnée de façon à remplacer une partie des locaux actuels peu adaptés ou non conforme à 
leur mission. 
 
 Afin que les primo entrants puissent s’approprier progressivement le campus dans sa globalité, il est 
proposé le maintien des salles d’enseignements de Licence dans d’autres bâtiments (U4, 3TP2, etc.) en 
particulier les cours magistraux dans les amphithéâtres et les enseignements pratiques dans les salles de 
TP. 
 

Les objectifs pédagogiques 
 L’orientation au sein de l’université est rendu difficile par une offre de formation riche de haut niveau et donc 
difficilement compréhensible pour celui qui ne l’a pas encore suivie. Serait-on capable de déchiffrer le 
syllabus du master  “sciences de la matière” ou celui de “chimie analytique” ?  
 
Tout le projet élaboré par le groupe de travail repose sur un principe : créer un lieu ressemblant au lycée 
pour ne pas désorienter les primo-entrants tout en permettant un brassage des différents niveaux de licence 
dans des lieux adaptés et conviviaux. Comment s’orienter à l’université ou décider avec raison de s’orienter 
ailleurs, sans connaître les parcours, les mentions, les débouchés etc. Une grande partie de cette 
information est apportée de manière efficace par la discussion entre les étudiants des différents niveaux L2, 
L2 et L3. 
 
 
La maison de la réussite en licence doit permettre cette orientation en inscrivant dans ses murs des 
principes simples et de bon sens garantissant la rencontre entre les étudiants des différents niveaux 
d'études de l’université. Ceci  entraîne que les L1 et une grande partie des L2 doivent cohabiter dans ce 
bâtiment, au contact régulier des L3.  
 
Ce schéma sera complété par une réorganisation des locaux d’enseignement au niveau de l’université pour 
créer des îlots thématiques pour l’enseignement, lisibles pour l’étudiant en interne, et visibles à l’extérieur 
tant par le tissu socio-économique que par le lycéen et ses parents.  
 
Les salles de travaux pratiques sont un des lieux idéal de brassage entre les licences et les masters. Cette 
organisation permet aux étudiants en cours d’orientation (L1-L2) de s’informer au sein de la MRL sur les 
spécialités de master existant, tout en rentrant en contact étroit avec ces spécialités au  sein des îlots 
thématiques englobant les salles de TP. 
 
En conclusion : le projet tel qu’il apparaît dans le pré-programme risque d’organiser la rupture lors de la 
transition entre le L3 et le M1 (un changement complet de lieu d’enseignement) alors que le projet initial 
tentait d’exprimer que la maison de la réussite en licence doit regrouper tous les L1 et L2, mais également 
les L3, en partie, pour assurer une orientation et une transition progressive vers les masters. 

Une pédagogie renouvelée 



Aujourd’hui, la majorité des enseignements se fait encore sous la forme de cours magistraux (CM), de 
Travaux Dirigés (TD) et de Travaux Pratiques (TP). Mais, de plus en plus l’enseignement en petits groupes 
est privilégié : 
 
 

● Le groupe de TD de 36 étudiants tend à devenir la taille standard des groupes en enseignement 
théorique, 

● Les Travaux Pratiques, dans le domaine des Sciences, sont naturellement le lieu d’illustration, de 
mise en oeuvre de concepts théoriques mais aussi et surtout un lieu d’auto-évaluation de l’étudiant, 

● Il est légitime de s’interroger sur la place que tiendra dans 10 ans le cours magistral en amphithéâtre, 
avec un enseignant diffusant son savoir académique simultanément à des promotions de 200 
étudiants et au-delà. 

  
Il s’agit donc de pouvoir répondre aux évolutions pédagogiques : l’accompagnement pédagogique et l’auto-
formation. 
 
En effet, pour des étudiants couramment usagers du web, un apprentissage académique de concepts et 
d’informations presque toutes disponibles sur Internet semble de plus en plus inadapté. 
 
D’autre part, le travail personnel doit devenir un des piliers de la formation et doit pouvoir être accueilli au 
sein de l’université, tout comme les espaces favorisant l’interaction directe entre étudiants et personnel de 
l’université. 

Une transition progressive du lycée à l’université 
 
Le primo-arrivant a quitté un enseignement secondaire très encadrant. L’arrivée à l’université s’accompagne 
souvent d’un déracinement familial. Aussi l’étudiant est-il parfois désorienté face à un système universitaire 
qui attend de lui une implication forte dans son parcours. 
 
Cette rupture est à l’origine de nombreux échecs en L1 et d’orientations hasardeuses au-delà du L1. Un 
accompagnement est donc nécessaire pour pallier cet échec. C’est une des priorités de la FSI avec le 
recrutement d’un personnel dédié. Des locaux dimensionnés pour des entretiens individuels sont 
nécessaires étudiant/professeur et le travail sur des projets professionnels en groupe de 16 étudiants. 
 

Un enseignement adapté au mode d’apprentissage actuel et futur 
 
Le projet de la Maison de la Réussite en Licence offrira les technologies considérées aujourd’hui comme à la 
pointe dans le domaine du e-learning, tout en restant assez souple pour s’adapter aux évolutions 
technologiques futures et aux modes d’utilisation par les étudiants.  
Voila ce qui est ressorti des discussions au sein des départements et du groupe de travail : 
 
Toutes les salles d'enseignements devront répondre au standard minimal suivant : 
 

● wifi  : généralisé avec une capacité suffisante, mais avec possibilité de pouvoir bloquer l’accès à un 
groupe d’étudiants facilement pendant un enseignement,  

● des outils informatiques permettant de mettre en œuvre efficacement les  contrôles continus 
(boitiers électroniques par exemple)  

● des salles correctement équipées en tableaux noirs (à craie),  
● des outils audiovisuels disponibles à demeure dans les salles,  
● un accès aux salles contrôlé par système de badge (surtout celles contenant des équipements 

audiovisuels si toutes les salles ne peuvent être protégées) 
● une tablette tactile à demeure pour l’enseignant (appel électronique, blocage Internet au groupe, etc) 
● quelques salles équipées de tableaux blancs interactifs.   
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Cela implique que le câblage informatique d'un tel bâtiment soit conçu avec soin pour éviter qu'il ne bloque, 
dans quelques années, l'évolution technologique. 
 

Une contribution à une université accueillante, lieu de vie et  d’épanouissement 
 
Si le rôle de l’université est de permettre à chaque étudiant d’acquérir des connaissances et des 
compétences, elle doit aussi être un lieu d’accueil et de vie étudiante. Les locaux restent à créer, qui 
retiendront l’étudiant dans un milieu favorisant son travail personnel.   
 
Nous rappelons que le cahier des charges élaboré en présence du représentant des étudiants et à sa 
demande préconisait : 
 
...ne pas se contenter de prévoir comment on entasse les créneaux d’enseignement dans la semaine et 
dans les salles... 
...peu d’espace existe pour accueillir les étudiants pendant les créneaux libres... 
 
...un effort particulier doit être porté sur cet aspect pour retenir l’étudiant dans un milieu favorisant son travail 
personnel ou au moins sa détente en vue des heures d’enseignement qui suivent. 

Un lieu concentrant la totalité des espaces d’enseignement 
 
Il s’agit des locaux pédagogiques hors amphithéâtres et enseignement des langues pour lequel une 
construction est prévue. 
 
Ils sont destinés aux étudiants de licence (L1 à L3 
) des facultés FSI (Facultés des Sciences et de l’Ingénierie) et F2SMH (Faculté des Sciences du Sport et du 
Mouvement Humain), 
 
Ils se composent de salles de travaux dirigés (TD), de salles d’autonomie et de salles informatiques de libre 
service. 
 
Il faut être précis sur le concept de salle informatique en libre service. En l'état, il ne s'agit pas de 
salles de TP d'informatique. Ce sont des salles mises à la disposition des étudiants pour leur 
travail personnel ( Internet, Moodle, ...) 
Les salles ne doivent pas être construites comme des salles d’informatique en libre service. Sans 
être informaticien, il est facile de constater la vitesse d'évolution des technologies et des usages 
de l'informatique. Il faut donc que ces salles soient conçues pour répondre aux besoins 
d'aujourd'hui et soient également reconfigurables pour s'adapter aux technologies et usages qui 
seront "en vogue" dans les années qui viennent (on doit essayer de se projeter dans 10 ou 15 
ans...) 

Un lieu rassemblant informations administratives et pédagogiques 
 
Au vu de la taille du campus de l’université Paul-Sabatier, un primo-arrivant peut se sentir perdu. Par 
conséquent, la Maison de la Réussite en Licence devra : 
 

● Constituer un lieu de ralliement facilement à repérer et à atteindre, 
● Permettre de trouver en un lieu unique toutes les réponses aux questions d’ordre administratives 

comme pédagogiques, 
● Proposer un pôle en liaison rapide et aisée avec les équipements essentiels à l’étudiant que sont la 

bibliothèque, le SCUIO et les salles de cours. 
 
 
Les objectifs de mise en conformité  
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Cet objectif concerne en particulier le remplacement des salles d’enseignements de type préfabriqué ou 
algéco mais également le rapatriement dans des locaux ERP (Etablissement Recevant du Public), de 
surfaces dévolues aux enseignements de niveau Master 2 et actuellement effectués dans des locaux  non 
ERP. La prise en compte de ces surfaces dans le dimensionnement de la Maison de la Réussite en Licence 
génèrera la souplesse indispensable pour la redistribution à l’échelle du campus du pool de salles des 
Licences et ainsi libérer en surface équivalente des locaux ERP pour y héberger les Masters 2. 
 
 
 

3 Analyse de l'existant 

3.1 Analyse fonctionnelle 
 
Actuellement, les salles d’enseignement de licence sont réparties dans 17 bâtiments différents sur le site (cf. 
plan chap. 2.3.).  
Les bâtiments  U1-U2-U3-U4 accueillent des enseignements de licence (au moins les deux 
derniers en ce qui concerne les TD et les deux premiers en ce qui concerne les amphis)). 
 
Certaines de ces salles comme les préfabriqués et les algécos, sont inconfortables et inadaptées à la mise 
en œuvre d’une pédagogie moderne, d’autres se trouvent trop  isolées sur le campus (pas de réseau, pas 
de wifi, par exemple...). 
 
Les locaux d’accueil du L1 et leurs secrétariats pédagogiques sont actuellement isolés des bâtiments 
d’enseignement et situés sur une coursive étroite peu propice à l'affichage, l’ensemble donnant peu de 
satisfaction. 
 
Le dimensionnement de la Maison de la Réussite en Licence doit également intégrer les surfaces 
correspondant aux enseignements actuellement effectués dans des locaux non ERP. Cette prise en compte 
permettra la redistribution à l’échelle du campus des surfaces d’enseignement dans des locaux uniquement 
ERP. Ces surfaces sont donc comptabilisées dans le tableau ci-dessous. 
 
 
 
Actuellement, les salles de cours de licence sont dispersées dans 17 bâtiments différents sur le site (cf. plan 
chap. 2.3.), ce qui génère des dysfonctionnements importants et une non-conformité à la réglementation 
incendie détaillés dans le tableau ci-dessous. 
 
De plus, les salles sont saturées et ne peuvent accueillir tous les projets pédagogiques en raison de 
l’augmentation du nombre d’étudiants. 
 



 
 
Le calcul des surfaces actuelles s’est heurté à deux obstacles : 
 

● L’absence d’informations concernant les bâtiments 3A, 1R1/1R2, 2R1, MHT, 3R1, 3R2, 4R1, 4R3, 
LAAS, OMP et F2SMH, 

● Des informations partielles ou manquant de cohérence pour les bâtiments des salles S, 3A, 3PN et 
1TP1. L’université Paul-Sabatier fournira les données nécessaires. 
 
Travail technique laissé  aux services centraux afin que le pré-programme soit établi sur 
des données fiabilisées. 

4 LE PRE-PROGRAMME DES BESOINS 
 

4.1 Effectifs et hypothèses de dimensionnement 
 

4.1.1. LES EFFECTIFS A L’HORIZON 2021 
 
Les effectifs considérés pour l’élaboration du programme de la MRL prennent en compte une évaluation 
prospective de l’université à terme. 
 
Sont ainsi considérés les effectifs à l’horizon 2021. L’estimation de l’accroissement des effectifs a été 
réalisée sur la base des prévisions nationales du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 
 
Ces effectifs concernent les étudiants de deux facultés : 
 

● La faculté des Sciences et de l’Ingénierie (F.S.I.), 
● La faculté des Sciences du Sport et du Mouvement Humain (F2SMH). 

 



Tableau de prévision des effectifs pour la FSI et la F2SMH à l’horizon 2021 
 
 
 

 
 
Source :Extrait du tableau d’évolution des effectifs d’étudiants inscrits à l’horizon 2021 (Direction de 
l’évolution et de la prospective, Université Paul-Sabatier) 
 
Il ressort de l’estimation de l’UPS un taux d’évolution des effectifs étudiants de 16,47 % (12,04%+4,43%) 
entre 2012 et 2021. 
 

4.1.2. LE BESOIN EN SALLES D’ENSEIGNEMENT 

Mode de calcul 
 
Remarque préalable : le nombre d’heures de cours en 2021 a été calculé d’après le nombre d’heures de 
2012 augmenté dans la même proportion que les effectifs, soit 16, 47 %. 
 
Le nombre de salles de cours nécessaire se calcule de la façon suivante : 
 

1 Le nombre d’étudiants inscrits pédagogiques évalué pour l’année 2021 est divisé par la norme 
d’encadrement, soit le nombre d’étudiants par groupe. On en déduit ainsi le nombre de groupe. 
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2 Le nombre de groupes est multiplié par le volume horaire que doit absorber, par semestre, chaque 
type de salle. On obtient alors la charge horaire théorique semestrielle, soit le nombre d’heures 
d’enseignement par semestre dans un type de salle. 

 
3 Un semestre étant composé de 12 semaines, la charge horaire théorique semestrielle divisée par 12 

permet d’obtenir la charge horaire hebdomadaire. Le second semestre a été pris en compte pour le 
calcul du nombre de salles, car il est le plus dimensionnant. 

 
4 Considérant qu’une salle de cours peut accueillir 30 heures de cours par semaine, la charge horaire 

hebdomadaire divisée par 30 permet d’en déduire le nombre de salles de cours nécessaire. 
 
Il est proposé des salles de taille différentes, afin de mettre à disposition des espaces adaptés à la taille des 
groupes à accueillir et de maîtriser les coûts de l’opération. 
 
Ainsi la typologie des salles est la suivante : 
 

● Salles de 40 étudiants pour 80 % d’entre eux, 
● Salles de 20 étudiants pour 20 % d’entre eux. 

 
Ces chiffres ont été analysés en détail. La proportion est plutôt de 15%. Compte tenu de la réforme 
des licences et de la diminution du nombre de mentions, elle devrait baisser significativement dans 
les prochaines années (moins de mentions, moins de diplômes donc des groupes plus faciles à 
remplir). 

Calcul du nombre de salles de Travaux Dirigés (TD) nécessaires  2012 
 

 
 
Il est donc nécessaire de créer 102 salles de TD. 
 
 



 
La maison de la réussite en licence est un projet qui devrait nous permettre de trouver des conditions 
d’enseignement (locaux et équipements) modernes et d’avoir une vitrine pour les lycéens plutôt que de se 
contenter de rassembler un grand nombre de salles sans équipements. 
 
Elles sont accompagnées de stockages de matériel et mobilier pédagogique, à raison d’un stockage par 
niveau. 
 
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 

● Salles de 40 places : 1,5 m² par étudiant, soit 60 m², 
● Salle de 20 places : 1,6 m² par étudiant, soit 32 m², 
● Local de stockage de matériel et mobilier pédagogique : 10 m². 

 

4.1.3. LE BESOIN EN LOCAUX D’ACCOMPAGNEMENT 

Accueil 
Une réflexion au sein des facultés a conclu à la nécessité : 
 

● d’un hall d’entrée et d’accueil, 
● d’un espace d’accueil de 20 m² des L1 dans le hall d’entrée du futur bâtiment. Il s’agira d’une 

banque d’accueil ou d’un kiosque de 2 personnes par faculté. 

Les secrétariats pédagogiques 
Leur effectif sera de 22 personnes. 
Seront donc prévus : 

● Un bureau de responsable des licences (2 personnes), 
● Neuf bureaux de secrétariat pédagogiques de 2 personnes chacun, 
● Un espace d’accueil des étudiants de 2 personnes. 

  
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 

● Bureau de 2 personnes : 16 m², 
● Espace d’accueil de 2 personnes : 20 m². 

Les salles de travail en autonomie 
Dans la mesure où l’accompagnement pédagogique de l’étudiant et le travail collectif en autonomie vont se 
développer, seront prévus, à hauteur d’une centaine de places : 
 

● Des boxes pour des entretiens individuels professeur/étudiant : 10 boxes, pouvant servir également 
pour le travail individuel des étudiants quand ils ne sont pas utilisés par les entretiens. 

● Des salles de travail de 5 personnes : 10 salles, 
● Des salles de travail de 10 personnes : 3 salles. 

 
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 

● Boxes de 2 personnes : 5 m², 
● Salle de travail de 5 personnes : 2,2 m²/personne soit : 12 m², 
● Salle de travail de 10 personnes : 2 m²/personne soit : 20 m². 

 
Une analyse quantitative de ces locaux destinés au travail personnel est simple. 
Raisonnons en places disponibles : 
20 places dans les boxes « entretiens » et 80 places dans les salles  dédiées au travail personnel. 
Ce bâtiment offre donc 100 places pour le travail personnel.  
Les normes ministérielles indiquent que les salles sont utilisées 30h par semaine. A l’UPS un semestre fait 
12 semaines (ou 15). Chaque place est donc disponible pendant 30h*12=360h (ou 30h*15=450h). 



Il y a donc 100*360 (ou 100*450) « place.heure » disponible pendant le semestre. 
Le bâtiment est censé accueillir 7000 étudiants, ce qui donne 36000/7000 = 5h9mn /étudiant/semestre 
(ou encore 45000/7000 = 6h51mn/étudiant/semestre) 
 
 

Les salles informatiques en libre-service 
 
Il sera prévu 5 salles informatiques de 20 postes en libre-service, pour une capacité totale de 100 places. 
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 
•  Salle informatiques de 20 postes : 2,5 m²/personne soit : 50 m², 
  

Les locaux de vie des étudiants 
 
Il n’est pas prévu de locaux de vie des étudiants spécifiques à ce bâtiment. 
 
Pour que ce bâtiment soit réellement une Maison de la Réussite en Licence et pas un quelconque bâtiment 
d’enseignement supplémentaire, il est nécessaire d’y inclure des lieux de vie qui sont des vecteurs 
d’échange importants entre étudiants de L1, L2 et L3. Ce bâtiment devra donc disposer de locaux 
accueillants, par exemple de la possibilité de s'asseoir à proximité des secrétariats. Il devra avoir une grande 
cafétéria, à l’image des bâtiments récents d’autres établissements d’enseignement supérieur à Toulouse 
(ENSIACET, ENSEEIHT, INSA...) et d’un lieu où les étudiants pourront manger les repas qu’ils amènent 
plutôt que de continuer à les consommer, comme c’est le cas aujourd’hui, dans les salles destinées aux 
enseignements. 
 

Les locaux des professeurs 
Ils comprennent : 
 

● Une salle des professeurs pour l’accueil d’intervenants extérieurs (industriels, professeurs invités,…). 
Sa capacité sera de 30 personnes, avec un coin café, son accès doit être sécurise afin que les 
intervenants puissent y laisser leurs effets personnels pendant les cours. 

● Deux bureaux de professeurs responsables des premières années, 
● Une salle de réunion de 20 personnes où se tiendront les jurys et les réunions d’organisation des 

activités pédagogiques. 
  
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 

● Bureau de professeurs : 12 m² par poste de travail :  12 m², 
● Salle de réunion de 20 personnes : 1,5 m²/personne, soit : 30 m², 
● Salle des profs de 30 personnes, sans doute 45 m² 

Les archives 

Le volume actuel d’archives 
Des hypothèses ont été prises quant à l’épaisseur des dossiers, copies, relevés de notes, … Il appartient au 
Maître d’Ouvrage de les valider. 
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Les hypothèses d’accroissement 
 
En absence d’informations plus précises, il est pris les hypothèses suivantes : 
 

● Les dossiers d’inscriptions : dans la mesure où les dossiers refusés sont gardés un an et les 
dossiers admis 10 ans, un taux d’accroissement ne peut être calculé qu’en connaissant la proportion 
de dossiers refusés et de dossiers admis. 

● Les copies d’examens avant composition : elles sont entièrement consommées dans l’année. 
L’accroissement n’est donc du qu’à l’augmentation du nombre d’étudiants : +16,5 %. 

● Les copies d’examens après composition : l’accroissement résulte d’une part de l’augmentation du 
nombre d’étudiants, d’autre part de la conservation pendant un an de 1% des copies. 

● Les sujets d’examens avant et après composition : pas d’accroissement. 
● Les relevés de notes : le nombre annuel de relevés augmente concomitamment au nombre d’élèves. 

La totalité des relevés de notes est conservée d’une année à l’autre. 
● Les P.V. de déroulement des épreuves : La totalité des relevés de notes est conservée d’une année 

à l’autre. 
● Les diplômes : le nombre de diplômes augmente avec le nombre d’étudiants. 

 
 
 

Le volume futur d’archives 
 
Le volume d’archives est calculé à l’échéance de 2021, soit un écart de 9 ans par rapport à 2012. 
 
 



 
 
Un local photocopieur sera prévu à proximité immédiate du magasin d’archives. 
 
Ce local, nécessaire pour le secrétariat est destiné à un usage ponctuel. Il n’a pas la vocation à accueillir 
une partie du service de reprographie. De plus, les pratiques pédagogiques sont amenées à évoluer et les 
ressources informatiques remplaceront assez vite le papier. 
 
 

Le mode de stockage et principes de dimensionnement 
 
Pour la totalité des archives à l’exception de celles à sécuriser, il est proposé un stockage en rayonnages 
fixes, à raison de 7 ml par m². 
 
Afin de prendre en compte à plus long terme le besoin en archives, le local d’archives bénéficiera des 
caractéristiques dimensionnelles et techniques pour accueillir à terme des rayonnages denses mobiles (« 
compactus ») permettant le stockage de 11 à 12 ml par m² : 
 

● Localisation en rez-de-chaussée, 
● Charge au sol de 1.200 Kg/m², 
● Configuration du local carrée ou rectangulaire. 

 
Les archives sécurisées bénéficieront d’un local spécifique de 5 m². 
 
 
 
 
Les surfaces de magasin d’archives 
 



 
 

Les locaux de logistique et maintenance 
 
Il s’agit des locaux suivants : 
 

● Des locaux ménage pour le rangement des chariots et des consommables de nettoyage, à raison 
d’au moins un local par niveau, 

● Un local déchets dimensionné pour permettre le tri sélectif, 
● Les vestiaires-sanitaires-douches (H/F) pour le personnel d’entretien-maintenance évalué à une 

dizaine de personnes, 
● Une salle de repos devant être dimensionnée compte tenu du personnel permanent, mais 

également compte tenu du grand nombre d’intervenants dans les formations assurées au sein de ce 
bâtiment. 

 
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 

● Local ménage :  4 m², 
● Local déchets : 20 m², 
● Vestiaires-sanitaires-douche du personnel : 10 m²/bloc/bâtiment 
● Proportion espaces du personnel (sanitaires-vestiaires-douches) : 50% hommes/50% femmes. 

Les aires extérieures 
 
Le P.LU. impose 1 place de stationnement de deux-roues sous abri pour 4 personnes permanentes. Pour 
les étudiants, le nombre de places de stationnement reste à définir. 
 
Les principes suivants de dimensionnement ont été retenus : 
 
•  Place de stationnement deux-roues:  1,4 m². 
 

4.2 Les unités fonctionnelles 
 
Pour les besoins de cette étude, un découpage en unités fonctionnelles a été réalisé. Celui-ci a permis 
d’identifier les unités fonctionnelles suivantes : 

L’accueil 
Il s’agit d’un hall d’accueil et d’orientation des personnes entrants dans le bâtiment. Il est divisé en 
plusieurs zones (circulation, attente assise, informations, …) et complété par une banque d’accueil et un 
espace café. 
 
 

Les secrétariats pédagogiques 
 
Les secrétariats pédagogiques des deux facultés seront regroupés dans la mesure du possible car c’est le 
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Commentaire [8]:  
Insuffisant pour 7000 étudiants. Voir le 
commentaire du paragraphe 4.1.3 sur 
« les locaux de vie des étudiants ». 
 



gage d’une communication plus directe et plus efficace. 
 
Sans vouloir établir des barrières infranchissables dans l’université, j’ai peur que cet argument ne 
soit pas très convaincant : les deux facultés ayant des spécificités assez éloignées (sinon, il n’y en 
aurait qu’une) la localisation rapproché de leurs secrétariats n’est pas un argument, si ce n’est que 
pour des questions de convivialité. 
 
     
Ils se composent de deux types de locaux : 
 

● L’accueil des étudiants, 
● Des bureaux consacrés aux tâches administratives. 

Le premier sera séparé des seconds afin que la présence des étudiants ne perturbe pas les tâches 
strictement tertiaires. 
 
Le local photocopieuse se trouvera à proximité immédiate des bureaux et à l’écart des circulations des 
étudiants. 

Les salles de cours 
Il s’agit de salles de travaux dirigés (TD) de 40 ou 20 places. Elles seront complétées par des locaux de 
stockage de matériel et mobilier pédagogique situées en position centrale par rapport aux salles de cours. 
 
Voir les commentaire précédents au sujet de l’ »évolution des maquettes d’enseignement devant s’insérer 
dans un cadre bien plus restrictif pour les mentions de licence. 

Les salles de travail en autonomie et les salles informatique en libre-
service 
Les salles de travail sont destinées au travail des étudiants en petits groupes autonomes. Les salles 
informatiques sont à l’usage spontané des étudiants pour les travaux sur informatique. 
 
Ces locaux seront aisément accessibles à la fois depuis l’accueil et depuis les salles de TD, à travers un 
contrôle d’accès. 

Les locaux des professeurs 
Ils comprennent une salle de professeurs pour les prestataires extérieurs, des locaux de travail : préparation 
de cours, réception d’un étudiant, … 
 
Bien regroupés, ces locaux seront facilement accessibles depuis l’accueil. 

Les archives et les locaux d’entretien-maintenance 
Les archives sont destinées au stockage des documents liés à la pédagogie à conserver. 
 
Les locaux d’entretien-maintenance comprennent le stockage du matériel de nettoyage et des locaux pour 
le personnel. 

Les aires extérieures 
Ils se composent d’un abri de stationnement des deux-roues. 
 
Pourrait-on imaginer une station « Vélo Toulouse » juste à coté de la MRL. Ce serait une belle 
entente public/privé non ? 
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Commentaire [9]:  
je, ne suis pas sûr que le projet demandait 
à regrouper tous les secrétariats 
pédagogiques des licences dans ce 
bâtiment... Une réunion de synthèse avec 
F2SMH est prévue le mardi 26 mars 2013.  
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Une remarque a déjà été faite sur ce sujet. 
La  DEP va regarder quelle norme existe 
dans ce domaine. A suivre. 



4.3 Le schéma général de fonctionnement 
 

 

 

4.4 Le pré-programme des surfaces 
Les tableaux suivants présentent la liste des locaux et les surfaces correspondantes. 
Il est rappelé que toutes les surfaces sont exprimées en Surfaces Utiles (SU), consacrées aux activités. 
La superficie utile donnée est une surface hors circulation et hors locaux techniques d’immeuble, la surface 
affectée à ces derniers étant trop dépendante du projet architectural pour être prédéterminée. 
 
Le premier tableau récapitule le programme théorique des besoins en locaux. 
Le deuxième tableau présente les détails des surfaces par local. 
 
 
 

Synthèse du programme des surfaces 
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Les secrétaires du L1 demandaient  que 
l'accueil soit assez éloigné des 
secrétariats afin que leur travail ne soit 
pas perturbé par le bruit et les étudiants. 



 
  

Détail des besoins en surfaces 
 
 

 
 



5. Etude de faisabilité 
 

5.1 Présentation générale de la faisabilité 
 
Les scénarios de faisabilité, qui ne relèvent d’aucun parti architectural, visent à démontrer la faisabilité de 
l’opération en termes d’emprise et de fonctionnement. 

Les objectifs du scénario de faisabilité 
Le scénario a été établi sur la base des principes généraux suivants : 
 

● Concevoir, dans la mesure du possible, un schéma d’organisation spatiale et fonctionnelle qui 
réponde aux orientations majeures de l’Université Paul-Sabatier et lui confère une logique spatiale 
cohérente (regroupement des fonctions), 

● Vérifier la faisabilité de l’opération sur le terrain d’assiette prévu. 
La Maison de la Réussite en Licence sera construite entre le parc de stationnement P7 et le bâtiment U4. Il 
sera construit sur le terrain engazonné. 

L’implantation de la Maison de la réussite en licence 

Les objectifs de l’implantation 
 

● S’insérer dans le bâti en s’alignant sur les bâtiments E4 et U4, 
● Maintenir une large emprise d’espaces verts entre le parking P7 et les bâtiments U4 et E4, afin 

d’offrir une cadre de vie agréable, 
● Participer à la structuration de la zone par la poursuite du réseau viaire. 
● Créer un accès par l’ouest du bâtiment, pour une connexion sur la grande voie Sud-Ouest/Nord- Est 

menant à la station de métro, 
  

Les contraintes fonctionnelles 
 

● Construire un bâtiment de peu de niveaux, afin de limiter des flux de circulation verticale trop 
importants, 

● Implanter au rez-de-chaussée les fonctions nécessitant une accessibilité la plus directe possible. 
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Commentaire [12]: CS (PRES) 
Commentaires CS10 : attention, il y a 
deux variantes suite aux études menées 
avec Urbicus sur cet ilôt. 
Rappel du compte rendu du 
28/11/2012 :"pour la MRL, le SDIA 
proposait une SHON de 9200m2 en R+5 
ou R+6. La MOA ne souhaite pas 
dépasser la hauteur du bâtiment U4 (R+4). 
Elle informe également que le bâriment 
peut être divisé en deux. 2 proposition 
sont donc envisagées : 
1. la MRL s'agrandit en surface mais reste 
dans l'alignement du BIP et ne dépassera 
pas la hauteur R+4. 
2. La MRL se décale de l'alignement du 
BIP et se positionne sur leparking. La 
surface plus importante  permet une 
hauteur de bâtiment réduite" 



 

La représentation graphique 
 

 
 

La distribution des fonctions dans le bâtiment 
  
Le principe est de situer les salles de TD dans les étages et les autres fonctions en rez-de-chaussée afin 
d’en favoriser l’accès. 
 
 
 

 
 


